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RAPPORT DU SECRETAJXB GENERAL CONCER$?AI\T LES PO~OIRS DU 
REPRESENTAI~T &DJOINT ~133 ET&-!,w-~~I~ D@A_$~~QUE~ NJ cOI!SEIL 

DE SECURITE 

Conformément à llarticle 15 du règlement inthieur provisoire du Conseil de . 
sécurité, le Secr&d.re général a l%mneur de faire part y'il a reçu,des pOUVOlIS, 

signés le 9 décenlbre 1979 par le Secrétaire dfEtat aux affaires étra:geres*des 
Etats-Unis dvh&ique, attestant que !SI. Richard Fi. Petree a 6t6 nome representmt 

adjoint des Etats-Unis d'Am&ique au Conseil de sêcurit~. 

De l'avis du Secrétaire génhal, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 


